Nous vous invitons à prendre connaissance de ce courrier qui engage l’avenir de l’association « ALTITUDE » ex « AENJSL » et son implantation pérenne à Chamonix et notamment le maintien de nos activités dans les deux centres.
La Garenne Colombes le 10 juin 2010

Cher adhérent ou chère adhérente de l’association « Altitude »

Texte rédigé par Annie Le Goff et approuvé par Pierre Bourges.

Le 30 juin 2010, vous allez devoir élire un nouveau Conseil d’Administration (CA) de votre association « Altitude » faisant suite à la mise en échec du Président et de tous les membres de conseil d’administration lors du vote sur la prorogation d’un an du CA, durant l’assemblée générale (AG) du 19 mai 2010.

Un CA s’est tenu, depuis, le 27 mai 2010. Le président Jacky Simon était réticent à se représenter mais sous la pression de tous les membres du Conseil d’Administration (CA), il a finalement accepté de présenter une liste sur laquelle je me suis inscrite à titre personnel.

Pourquoi ?

Plusieurs raisons :
-
Parce que je veux terminer la mission que les adhérents des « Amis de Jean Franco » m’avaient confiée lors des élections de mai 2007.

· En effet, jusqu’à l’an dernier, je n’ai jamais cessé de batailler au sein du Conseil d’Administration (CA) pour essayer de faire respecter la convention qui nous liait jusqu’en 2016 avec le ministère de la Jeunesse et des Sports.
· Après le rejet de deux recours en référé auprès du tribunal administratif de Grenoble nous avons dû constater malgré notre détermination, l’impossibilité de garantir notre maintien au Lyret jusqu’à 2016.

· Lors de l’Assemblée Générale (AG) du 26 mai 2009, j’avais, formellement, voté la motion présentée par « les Amis de Jean Franco » qui demandait au président de tout mettre en œuvre pour que l’association « Altitude » se maintienne dans les bâtiments du centre Jean Franco jusqu’en 2016.
-
Malheureusement, un groupe de salariés et d’adhérents de Tignes avait voté contre la motion présentée par les « Amis de Jean Franco » et ces derniers trop peu nombreux  avaient été mis en échec. En juillet, j’avais failli démissionner mais Gilbert Bour, Nicole Arnoux et Louis Jean Laurent nommés au bureau « des Amis de Jean Franco » m’avaient demandé de rester administratrice et de collaborer avec eux.

Le 18 juin 2009, l’association « Altitude représentée par monsieur Jacky Simon signait trois conventions :
La première avec l’Etat et la ville de Chamonix pour préparer la vente de Jean Franco qui a eu lieu fin décembre 2009

La deuxième avec l’Etat représenté par le Trésorier Payeur Général de la Savoie pour obtenir la prorogation de 5 ans du bail emphytéotique du 08 août 1990 consenti pour 40 ans du Rocher Blanc.

La troisième avec la ville de Chamonix qui nous maintenait dans les lieux jusqu’au 1er juin 2011 et qui nous permettait d’espérer un relogement ailleurs dans la ville quand nous lisons avec l’article 6 :

« compte-tenu de l’attachement de l’Association à la Commune de Chamonix Mont Blanc et du souhait de cette dernière de continuer à développer l’accueil social, la Commune recherchera activement, dès maintenant toute formule de relogement et donnera à l’Association toute information utile sur la disponibilité de bâtiments utilisables au-delà de 2011. »
Durant l’automne, le président, monsieur Jacky Simon, a missionné le nouveau directeur du centre Jean Franco, monsieur André Thimjo pour engager des discussions avec le maire et mandaté une commission de trois jours à Chamonix présidée par Philippe Hémez et composée de Gérard Deshayes, Daniel Vimont, Jean Le Pesq, Didier Caparros, Hervé Louis Dutriez, André Thimjo et moi-même pour rechercher des pistes de relogements.

Le rapport de monsieur Philippe Hémez concluait, le 23 janvier 2010 par :
« dans l’hypothèse d’une réponse positive quant à la faisabilité d’une construction d’un bâtiment annexe à Fleur des Neiges, c’est ce site qui constituerait notre implantation à Chamonix à l’horizon 2014/2015… »
Le 9 mars 2010, dans un courrier du Maire de Chamonix au président, il est mentionné qu’il serait envisageable de construire une extension de 274 mètres carrés du bâtiment existant.
Les membres de la commission qui, pour l’occasion, avaient découvert les centres Jean Franco et Fleur des Neiges étaient tombés sous le charme de Chamonix. Ils ont compris qu’il fallait rester dans la vallée et ils se disaient prêts à défendre l’idée de construire à Chamonix. Cela me redonnait confiance et me laissait à penser que c’était la seule chance pour « Altitude » de s’implanter définitivement à Chamonix.

Il se trouve aussi que Raymond Jolly, co-fondateur de l’association, Jean Le Pesq, créateur de l’association des « Amis de Jean Franco », ainsi que Pierre Bourges, enseignant et accompagnateur à Jean Franco, toujours attentifs au devenir de l’association, et qui ont été les premiers à défendre le centre Jean Franco depuis juillet 2005, pensent que le projet d’extension de « Fleur des Neiges » à Chamonix, qui était inespéré jusqu’à l’année dernière, est une occasion à ne pas laisser passer.
Malheureusement, les membres actuels du bureau des « Amis de Jean Franco » qui n’avaient pas voulu siéger à cette commission ont été surpris lorsque je leur ai écrit que, s’il était envisagé de construire un bâtiment à côté du chalet de Fleurs des Neiges pouvant accueillir 46 personnes, je voterai pour la fusion avec « Les Fauvettes ».

Petit à petit, je sentais que je représentais de moins en moins les opinions du bureau des « Amis de Jean Franco » qui refusaient presque tous la fusion et l’extension de « Fleur des Neiges ».

Vous connaissez la suite avec ma lettre d’information du 20 mai 2010 et le compte rendu de Gilbert Bour, Nicole Arnoux et Jacques Philizot.

Après ce rapide rappel des faits, je souhaiterais que vous souteniez la liste de Jacky Simon le 30 juin 2010.
Pourquoi ?
-
Il n’y a aucune autre personne aussi proche que lui du ministère de l’Education Nationale capable d’obtenir une subvention pour faire tourner les centres de Chamonix et de Tignes depuis trois ans malgré les déficits récurrents engendrés par une mauvaise gestion constatée notamment à Tignes.

-
Il a su avec les membres du Conseil d’Administration (CA) remettre de l’ordre dans la gestion de l’association en nommant un nouveau directeur dans chaque centre avec une feuille de route à appliquer pour faire des économies.

-
Il lui reste une tâche difficile : la fusion des deux associations, du fait d’une certaine réticence de nombreux adhérents.

Cette fusion est inéluctable. Le ministère de l’Education Nationale nous oblige à fusionner avec l’association « Les Fauvettes » parce qu’à partir de janvier 2011, il n’y aura plus qu’une seule subvention pour les deux associations.

La phrase relevée dans le compte rendu « des Amis de Jean Franco » de l’Assemblée Générale du 19 mai 2010 : « nous nous trouvons donc placés dans une étrange alternative : ou bien nous refusons la fusion et nous sommes morts, ou bien nous l’acceptons et nous n’existons plus. » est inexacte.

Pourquoi ?
Chaque association gardera sa spécificité c'est-à-dire l’association « Les Fauvettes » continuera à accueillir des enfants et des adolescents et l’association « Altitude » accueillera les adultes et les familles avec des enfants. Mais il est bien évident qu’à Chamonix l’accueil des enfants dans un club ne pourra être maintenu après septembre 2011 que si la construction d’un nouveau bâtiment proche de « Fleur de Neiges » est sérieusement envisagé.

Je pense sincèrement que la survie de notre association « Altitude » passe par la réélection du président Jacky Simon et par la fusion.

Je vous demande de bien comprendre la situation à laquelle nous sommes confrontés. Certaines personnes influencées « ont eu la tête » du président Jacky Simon.

Je vous rappelle que le déficit annuel structurel de 300 000 €uros environ, suite à une gestion ni rationnelle ni rigoureuse, a entraîné une augmentation des prix de séjour à Chamonix et à Tignes.
A l’évidence, aujourd’hui, il n’y a pas de plan concerté pour remplacer l’équipe du Conseil d’administration (CA) d’« Altitude ».

Concrètement nous ne pouvons pas envisager autre chose qu’une extension de notre immeuble de « Fleur des Neiges » afin d’assurer la pérennité de notre association à Chamonix.

Cette décision de travaux devra être prise, formellement et dans le court terme, par le futur Conseil d’Administration (CA) renouvelé de l’association « Altitude ».
Cher adhérent ou chère adhérente, je vous demande donc de venir à l’Assemblée Générale du 30 juin 2010, à partir de 13h00, au Lycée Diderot 61 rue David d’Angers Paris 19ème, métro Danube (ligne 7 bis), pour voter pour la liste de Jacky Simon.
En cas d’empêchement si vous partagez mes idées, je vous invite à m’envoyer votre pouvoir à l’adresse suivante : 

Association ALTITUDE
10 rue Léon Jouhaux
75010 PARIS
Je prendrai en charge votre procuration pour servir au mieux notre association « Altitude ».

Conseil pratique pour bien remplir votre procuration si vous l’envoyez au siège d’Altitude:

Vous remplissez uniquement les sept premières lignes

Les sept lignes suivantes seront complétées par la personne qui portera votre pouvoir
Vous écrivez « bon pour pouvoir »

Vous écrivez la date

Vous signez
